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FICHE D'IDENTIFICATION DU PRODUIT
Conformément à la loi 10/04/1991 n°= 126 « Normes en matière d'information des consommateurs », 

décret ministériel 08/02/97 n°= 101
« Règlement d'application de la loi du 10/04/1991 n°= 126 » 

et circulaire ministérielle du 3 août 2004 n°= 1
« Indications pour l'élaboration et la distribution de la £che d'identi£cation des produits en bois et 

du secteur de l'ameublement en bois ».
IMPORTANT !

CE DOCUMENT FAIT PARTIE INTÉGRANTE DU PRODUIT, IL DOIT DONC ÊTRE REMIS À L'UTILISATEUR ET CONSERVÉ.



CADRE FIXE ou « MONTANT »  (à l’exception des portes pour Scrigno Essential)

 ACCESSOIRESDONNÉES D'IDENTIFICATION ET DE  
QUALIFICATION DU PRODUIT ACCESSOIRES

NOM COMMERCIAL DU PRODUIT 

• Porte intérieure coulissante/battante mod. PRIMA, SOUND.

TYPOLOGIE 

Porte aveugle, avec des inserts métalliques, finition :
blanc structuré, palissandre blanc, palissandre gris,
chêne blanchi, chêne gris, noyer.

CONFORME au décret du 10 octobre 2008 Journal Officiel 
n°= 288 du 10 décembre 2008 relatif à l'obligation de 
respecter la limite établie pour l'émission de formaldéhyde

CONÇU PAR  

SCRIGNO S.p.A.
Entreprise dotée d’un système de gestion de la qualité certifié.

GARANTIE 

2 ans

MATÉRIAUX UTILISÉS ET TECHNIQUES DE FABRICATION

VANTAIL 

OSSATURE : sapin articulé en peigne ;
REMPLISSAGE : structure alvéolaire (nid d'abeille) ;
COUVERTURE : plaques en MDF de 4 mm ;

REVÊTEMENT :

• SUPERFICIEL :
 -  blanc structuré, palissandre blanc, palissandre gris,
  chêne blanchi, chêne gris, noyer.
• PÉRIMÉTRAL : ABS 10/10.

MATÉRIAUX :  

• Pour porte COULISSANTE DE BASE: joints à feuillure, 
brosses à poussière et kit de quincaillerie pour le 
montage.

• Pour porte à VANTAIL RÉVERSIBLE : joints, charnières 
dissimulées, serrure magnétique et gâche en finition 
chromée mate, kit de quincaillerie pour le montage.

MATÉRIAUX   

MÉTHODES ET/OU PARTICULARITÉS DE CONSTRUCTION 

Porte réalisée en collant les composants décrits 
précédemment avec de la colle uréique

ENTRETIEN ORDINAIRE - NETTOYAGE  

Il est nécessaire, au moins une fois par an, de vérifier 
soigneusement l'état d'usure des pièces qui composent le 
montant et le vantail, afin de s'assurer qu’elles satisfont 
toutes les exigences techniques et fonctionnelles :
• graisser les pièces mobiles et fermantes de la 

quincaillerie de porte ; 
• Vérifier que la quincaillerie de support est bien soudée.
 Nettoyer avec un chiffon doux imbibé d'eau.

•  MDF hydrofuge revêtu de CPL blanc structuré,
 palissandre blanc, palissandre gris, chêne blanchi,
 chêne gris, noyer.

PRÉCAUTIONS D'EMPLOI

Éviter les utilisations inappropriées et non adaptées au 
produit.

MODALITÉS DE MISE AU REBUT

Une fois mis hors service ou s’il n’est plus utilisé, le produit, 
tous ses composants et accessoires ne doivent pas être 
dispersés dans l'environnement, mais transférés vers des 
systèmes de mise au rebut publics locaux, conformément à 
la réglementation en vigueur.
Pour son utilisation prévue, le produit n'est ni toxique ni 
nocif pour l'homme et/ou l'environnement.

COUVRE-JOINT

MATÉRIAUX :

•  MDF hydrofuge revêtu de CPL blanc structuré,
 palissandre blanc, palissandre gris, chêne blanchi,
 chêne gris, noyer.
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